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Partage de l'héritage d'un grand parent

Par franck M, le 28/08/2016 à 11:56

bonjour, je souhaiterai si possible avoir un renseignement :

ma gd mere a 2 enfants (dont 1 décédé) elle est proprietaire dune maison et vie avec son
compagnon qu'elle héberge, ( tout 2 liés sous aucun contrat ). 

elle souhaite a son décée que la maison soit vendu et que 
40 % de la vente reviennent a son compagnon.
30 % a sa fille ( ma mere)
30 % a son petit fils etant donné que mon oncle, ( frere unique de ma mere ) est décédé.

cela est t'il possible. va t'on payer bcp de frais avec se partage ? 
merci bcp pour votre reponse

Par franck M, le 28/08/2016 à 11:58

je prescise que les 30 % du petit fils se n'est pas moi, mais le fils a mon oncle ( mon cousin )

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


